
CENTRE PÉNITENTIAIRE DU HAVRE

NOM :                                                     PRÉNOM :                                      ÉCROU :

Désignation Total Maximum
BAS (pantalon, jogging, short, pantacourt, jeans, etc)

Pas de plaque, logo métallique, bleu marine, kaki ou camouflage
SURVÊTEMENT (1 veste + 1 pantalon)

Pas de plaque, logo métallique, bleu marine, kaki ou camouflage
PULL (sweat-shirt, gilet, etc)

Pas de plaque, logo métallique, bleu marine, kaki, camouflage, capuche ou col cheminée trop haut
HAUTS (tee-shirt, polos, chemise, sous-pull, débardeur, etc)

Pas de plaque, logo métallique, bleu marine, kaki, camouflage, propos ou images outrancier
CHAUSSETTES

SOUS-VÊTEMENT (slip, caleçon)

VESTE (blouson, manteau, etc)
Pas de capuche, pas d'épaisseur importante, pas de métal, bleu marine, kaki, camouflage, cuir et simili cuir

BONNET OU CASQUETTE
Pas de plaque ni logo métallique, les chapka, écharpes, tour de cou, cache oreilles sont interdits

GANTS EN LAINE
Pas de gants en cuir ou de musculation

SERVIETTE DE TOILETTE
Maximum 120 cm

GANTS DE TOILETTE
Pas de fleur de douche ou de gant de crin

VÊTEMENT DE CULTE

PYJAMA
Pas de bleu marine

CHAUSSURES (baskets, chaussons, chaussures de ville, etc)
Neuves avec preuve d'achat, sans métal, pas de rangers, pas de chaussures de foot. Une paire par mois

LECTURE (livres, revues, magazines, journaux, etc)
Uniquement avec couverture d'origine souple, pas de poster

MÉDIA (CD, DVD, jeux vidéo)
Avec preuve d'achat et sous blister

LINGE DE TABLE (torchon, serviette de table)

KIT DE CORREPONDANCE (enveloppe, timbre, stylo, papier)

NOM DU DÉPOSANT :
DATE :
SIGNATURE :

INVENTAIRE SAC DE LINGE PARLOIR
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Les effets vestimentaire de couleur à dominante bleu marine, kaki, camouflage ou comportant des propos et ou des 
images outranciers, provocants, comportant des plaques ou logos métalliques ainsi que le cuir ou le simili cuir, les 
capuches, col cheminée trop haut et rembourrage important sont strictement interdits.

Tout autre article non-inscrit dans la présente liste, et non-cantinable en détention, doit faire l'objet d'une demande écrite 
préalable par le détenu et validée par la Direction du Centre Pénitentiaire

Tout sac ne contenant pas cet inventaire rempli et signé sera refusé

Pour rappel, les détenus ne peuvent recevoir qu'un sac par semaine  lors d'un rendez-vous parloir
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